
 

CFE-CGC	Aéronautique,	Espace	et	Défense	
10-12	avenue	de	la	Marne	92120	Montrouge	–	Tel	:	01	46	26	50	08	
E-mail	:	mailto:contact@snctaa.fr	
N°	de	SIREN	:	320	341	183	-	N°	de	SIRET	:	320	341	183	00012	-	Code	APE	:	911A 

15/04/2021 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts : 
 
Claude Bocoviz 
Délégué Syndical 
Central  
Airbus Helicopters 
06 75 47 52 09 
 
 
 
 

 Visite de Mme PARLY sur le site de Marignane. 
Signature du contrat portant sur 8 Super-Puma 

et du contrat de développement phase 2 du 
VSR 700. 

 
 

 
 
La CFE-CGC se félicite de la signature de ces deux contrats, démontrant le soutien 
à Airbus Helicopters au plus haut niveau de l’Etat. 
 
A l’occasion de cette visite, la CFE-CGC a rencontré M. Simon DESINDES, 
conseiller à l’industrie, pour lui exposer la situation de la charge et de l’emploi sur 
le site de Marignane qui reste très préoccupante à horizon 2023. 
 
Malgré la commande de ces huit Super-Puma et de ce contrat de développement 
du VSR 700, la CFE-CGC a insisté sur la nécessité vitale : 
• D’obtenir la commande des quatre Super-Puma en option plus huit 

complémentaires en neuf. 
• De contractualiser le développement, l’industrialisation et les commandes du 

Guépard (basé sur le H160). 
• De soutenir politiquement la commande de Super Puma de la Bundespolizei 

(Allemagne). 
• De dynamiser l’avancée du dossier Tigre MK3. 

 
Grâce à l’accord de compétitivité signé en ce début d’année, l’Entreprise dégage des 
marges de manœuvre pour investir dans la modernisation du site de Marignane et dans 
des projets de rapatriement de charge. Mais, cela ne sera pas suffisant pour 
compenser la baisse de charge de 35 % des activités industrielles à partir de 2023. 
Seules des commandes étatiques et export peuvent pallier la baisse de charge 
annoncée. 
 
La poursuite des commandes de l’Etat français est donc une 
étape majeure pour la pérennité d’Airbus Helicopters et du site 
de Marignane. 
 
 


